
Boucle randonnée La Celle 

Départ : Parking de la mairie

Distance  : 13,4 km  / Durée : 3h15
Dénivelé :  280 mètres   
Difficulté : Moyenne avec quelques bonnes montées

11) Du parking de la mairie, descendre la RD156 en direction de Hyds. L’emprunter sur 480m, puis après la longère
s’engager à gauche sur le chemin enherbé. Franchir le ruisseau au niveau de la passerelle et remonter par le
sentier qui chemine à travers les haies. A la patte d’oie continuer à droite puis à la route goudronnée, tourner à
gauche. Au carrefour, partir tout droit sur le chemin de terre. Tourner sur la gauche au premier chemin puis
encore sur la gauche.

2) Franchir le passage à gué sur le ponton puis prendre à droite sur la route goudronnée. A la patte d’oie, tourner
tout de suite à droite et se diriger sur la gauche sur le chemin qui monte en pente raide.  A l’intersection prendre à
gauche puis à la route goudronnée continuer tout droit. 

3) Franchir la RD454 et s’engager en face sur le chemin de terre. Traverser un nouveau passage à gué et remonter
en restant sur le chemin de terre. A l’intersection continuer tout droit. Suivre la route goudronnée et continuer
toujours tout droit.

4) Poursuivre sur la petite route goudronnée. Au virage, aller tout droit sur le chemin de cailloux. Laisser deux
chemins sur la gauche. Longer le corps de ferme et continuer tout droit. Après les bâtiments agricoles, s’engager à
gauche sur le chemin enherbé qui descend.

5) A l’intersection prendre à gauche.  Longer une petite maison. A la route poursuivre tout droit. Au carrefour, virer
à droite sur le chemin et continuer toujours tout droit. Laisser le premier chemin à gauche et à l’intersection de
chemins, monter sur la gauche en bordure de près. A la route goudronnée, tourner à droite.

6) Traverser la RD156 et s’engager sur le petit chemin enherbé bordé de haies. Franchir la RD454 et prendre la
route campagnarde en direction de Chenebras, Caffit. Laisser un premier chemin sur la gauche et au deuxième
prendre à gauche en direction du Bois de Sauvalye. Longer le bois en restant sur le chemin principal. Continuer
tout droit en entrant dans la forêt. Longer un étang sur la gauche. Laisser un chemin sur la droite.

7) A la route goudronnée, bifurquer sur la droite (vue sur l’église de La Celle) puis virer tout de suite à gauche sur le
chemin qui descend entre les haies. A la RD156, tourner à droite, la suivre sur 100m puis prendre sur la droite le
chemin qui remonte au bourg. A la route tourner à droite en direction de l’église.

La randonnée s'effectue sur les bords du plateau dominant la vallée des Combrailles.
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Eté 2023

       La Communauté de communes est en train de remettre à jour son réseau de randonnée pédestre. Pendant cette période de
transition l’Office de Tourisme, vous propose cette fiche de randonnée temporaire.  Attention, nous vous invitons à bien suivre ce
pas à pas car il n’y a ni balisage ni signalétique sur place.                                                                                                        

Télécharger la trace GPX

 Pas à pas 


